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POUR LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

La généralisation du LMD a généré des problèmes

Chérif Bennaceur –Alger (Le
Soir) - Mohamed Mebarki qui a, jeudi
dernier, réuni en conférence nationa-
le les chefs d’établissements univer-
sitaires et directeurs de centres de
recherche a relevé, en ouverture, que
la généralisation du système LMD à
tous les domaines de la formation,
ses filières et ses spécialités, à
conduit à «l’élargissement de la carte
de formation», contribuant ainsi à «la
diminution des déperditions». Ce qui
a permis d’atteindre «3500 offres de
formation en Licence, 3250 autres en
Master et plus de 600 en Doctorat».
Néanmoins, le ministre du secteur
constate que cet élargissement «a
suscité l’émergence de problèmes
particulièrement au niveau de l’ac-
cession de la Licence au Master, en
plus des incohérences apparues
entre les offres de formation de
même type, du fait de l’absence d’un
socle commun et de connaissance
commune». Ce à quoi s’ajoute «l’im-
portant manque de formations à
caractère professionnel qui consti-
tuent un des objectifs fondamentaux
de la réforme», dira Mohamed
Mebarki qui estime que la résorption
de ce déficit «doit constituer une prio-
rité et une orientation stratégique
dans l’élaboration des futures offres
de formation». Explicite, il note que le
passage du cycle de Licence à celui
du Master dont le taux varie d’un éta-
blissement à un autre (entre 50 et
80% cette année) a constitué «une
source d’inquiétude chez les étu-
diants de certains établissements
universitaires». Appelant à traiter les
préoccupations de façon à «s’éloi-
gner de tout ce qui est conjoncturel et
provisoire», M. Mebarki a prôné
«l’approfondissement de la réflexion,
afin de parvenir à des solutions
appropriées qu’il s’agira de codifier,
sur la base de normes pédagogiques
et scientifiques précises, qui consa-
crent tout à la fois le mérite et l’équi-
té, sans tenir compte de l’établisse-
ment d’origine». Une réflexion qui
doit prendre en charge également
l’inscription possible à l’université,

après une activité professionnelle de
quelques années, note-t-il. Dans ce
sillage, il appelle à parachever les
travaux visant à établir une base de
référence et de connaissance com-
mune, pour chaque domaine, comme
«préalable à plus de cohérence dans
les offres de formation similaires aux
fins d’établir une nomenclature natio-
nale des filières et des spécialités,
pour tous les domaines de la forma-
tion». Comme il s’agit également de «
mettre en place, aussi rapidement
que possible, un dispositif réglemen-
taire intégré et durable pour faire cor-
respondre des diplômes du système
classique d’avec les systèmes LMD
afin de permettre aux diplômés du
classique de poursuivre leurs études
dans le système LMD». A ce propos,
Mohamed Mebarki a assuré que l’ins-
cription en LMD des diplômés du
DEUA (Diplôme d’étude universitaire
appliqué), détenteurs du Bac et ayant
5 années d’expérience au moins, a
été « organisée de manière définiti-
ve». Ainsi, «l’accession de cette caté-
gorie aux établissements universi-
taires ne pose plus aucun problème.
D'ailleurs, nous avons enregistré
2176 inscrits au niveau de la licence
LMD», indique-t-il, invitant les chefs
d'établissements de l'enseignement

supérieur à «poursuivre cet effort lors
des prochaines rentrées afin de
répondre à la demande exprimée par
cette catégorie de citoyens».
Concernant la classification du DEUA
sur la grille indiciaire des salaires,
une doléance exprimée par les diplô-
més « lésés », Mohamed Mebarki
précise que cette question est «prise
en charge par les institutions concer-
nées et en particulier par la Fonction
publique, sur instruction du Premier
Ministre». Mettant en avant «un pro-
blème d’incomphérension», il consta-
te que l’employabilité, le recrutement
des diplômés du LMD a «constitué un

souci ces dernières années», dans la
mesure où «les secteurs concernés
n’ayant pas tenu compte de la
nomenclature des nouveaux
diplômes y compris les filières et les
spécialités, ceci a engendré des diffi-
cultés pour l’emploi des licenciés
LMD, qui se sont orientés en grand
nombre vers le Master et ceux du
Master vers le Doctorat ». Une «pré-
occupation» qui a été transmise aux
autorités publiques, rappelle-t-il, en
indiquant que l’action menée a abou-
ti à la promulgation d’une instruction
qui consacre la classification des
diplômés LMD. Une instruction qui

«met fin à la discrimination entre les
diplômes des deux systèmes dans
les recrutements à des emplois
publics» et qui «invite à l’actualisation
de la nomenclature des spécialités
demandées, en conformité avec les
filières et les spécialités assurées par
les établissements universitaires
dans le cadre du LMD». D’autres pro-
blématiques ont été soulevées,
notamment le développement néces-
saire des pôles d’excellence, la dyna-
misation de la relation université-
entreprise, l’ouverture à l’internatio-
nal de l’université, ainsi que l’amélio-
ration des conditions de vie de l’étu-
diant, la prise en charge locale des
chercheurs établis à l’étranger ainsi
que la promotion du dialogue et de la
concertation permanents.

Pourquoi le huis clos ?
Notons toutefois que les travaux

de cette conférence nationale se sont
déroulés par la suite à huis-clos, de
manière incompréhensible. Les inter-
ventions des présidents des confé-
rences régionales, consacrées
notamment à la rentrée 2013-2014 et
l’amélioration de la visibilité des uni-
versités algériennes, auraient mérité
une plus grande médiatisation. Un
huis-clos que plusieurs ministères et
établissements divers privilégient
sans aucune raison, au détriment de
l’opinion publique.

C. B.

CODE PÉNAL ET LOI DE RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE

Les sénateurs disent oui 

La généralisation du système LMD (Licence, Master,
Doctorat) a généré des problèmes, reconnaît clairement
le ministre de l’Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique.

Nawal Imès- Alger (Le Soir) -
Séance dédiée au vote jeudi der-
nier au Sénat. Les sénateurs ont
majoritairement ont voté en
faveur de la loi portant code
pénal et celle relative au règle-
ment budgétaire. 
124 membres sénateurs ont

voté en faveur des deux projets

alors que ceux du Front des
forces socialistes s’y sont oppo-
sés. Le texte portant code pénal
modifié comporte plusieurs
amendements introduits dans le
souci de se conformer aux nou-
velles attentes de la société algé-
rienne selon le garde des
Sceaux. 

Le texte de loi incrimine toute
personne impliquée dans des
crimes d'enlèvement, de trafic,
de viol, de mendicité et d'exploi-
tation d'enfants dans la prostitu-
tion. Il prévoit également des dis-
positions légales pour lutter
contre toute forme de discrimina-
tion  et prévoit un complément à
l'article 87 bis du code pénal pour
définir les actes terroristes et de
vandalisme. Pour Tayeb Louh, le
texte  vise à «protéger les
enfants de tous types de crimes,

notamment l'enlèvement et l'ex-
ploitation sexuelle». La commis-
sion des affaires juridiques,
administratives et des droits de
l'Homme du Conseil de la nation
a quant à elle recommandé l’in-
tensification du travail de proxi-
mité et l'élaboration d'une straté-
gie unifiée pour renforcer les
droits des mineurs et recomman-
dé la prise en charge psycholo-
gique des enfants victimes d'en-
lèvements et d'agressions
sexuelles. N. I.

Sans surprise,  les sénateurs ont majoritairement approu-
vé la nouvelle mouture du code pénal et la loi portant règle-
ment budgétaire. A l’exception des deux sénateurs du Front
des forces socialistes, l’ensemble de la composante de la
deuxième Chambre  du Parlement a dit oui aux deux textes.

HÉBERGEMENT DES ENSEIGNANTS

Plus de 80% des logements prévus ne sont pas réalisés
Plus de 80% des logements prévus pour le

logement des enseignants ne sont pas encore
réalisés. Selon le ministre de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche scientifique, sur
les 10 000 logements affectés au secteur,
moins de 2000 unités seulement ont été réali-
sées et prêtes à la distribution. Ainsi, Mohamed
Mebarki qui note que le logement destiné aux
enseignants-chercheurs constitue «la principa-
le préoccupation» du secteur, d’inciter les res-
ponsables des établissements sous tutelle à
«se rapprocher» des walis notamment pour
accélérer le rythme de réalisation.  Et d’autant
que «les critères ont été fixés et la constitution

des commissions est en cours. Il s’agit  mainte-
nant d’affecter les logements déjà prêts». En
notant toutefois que la  loi de finances 2014 a
apporté des correctifs à «quelques problèmes
de réévaluations», dira-t-il. Comme le ministre
du secteur indiquera que 550 logements, dans
différentes formules, ont été affectés en faveur
des chercheurs permanents.  A ce propos, il a
indiqué que 322 maîtres de conférence ont
accédé au grade de professeur d’enseigne-
ment supérieur. En outre, les enseignants-cher-
cheurs hospitalo-universitaires seront promus
dans le cadre des concours qui se déroulent
actuellement, précise M. Mebarki. L’opportunité

pour lui de relever l’intérêt qu’il accorde au
déroulement des carrières des enseignants-
chercheurs eu égard à la place «privilégiée»
que cette catégorie dans la vie universitaire.
Ainsi, «une réflexion sera menée dans la pers-
pective de «corriger les anomalies apparues ça
et là, tout en s’attachant à la préservation du
niveau académique, en maintenant l’habilitation
qui l’assure. Il a affirmé par ailleurs que son
département « ne ménage aucun effort » pour
l’amélioration des conditions socioprofession-
nelles du personnel de soutien administratif,
technique et de service.

C. B.

TIGUENTOURINE
L’affaire 

instruite par un
juge spécialisé 
L'attaque terroriste contre

le complexe gazier de
Tiguentourine est instruite par
un juge spécialisé, selon le
ministre de la Justice.
L’instruction est confiée à un
juge spécialisé comme l'exige
la procédure pénale et le code
de procédure et la loi algé-
rienne autorisent quiconque
ayant subi des préjudices
suite à cette agression à se
constituer partie civile auprès
du juge d'instruction ou du tri-
bunal qui aura à statuer sur
l'affaire et d’ajouter :
«Laissons la juridiction spé-
cialisée chargée d'instruire
cette affaire poursuivre l'ins-
truction conformément à la
loi.» 

N. I.

PRÉSIDENTIELLE
La mobilisation de magistrats 

pour la supervision est en cours 
En perspective de l’élection présidentielle, le ministère de la Justice a enta-

mé les démarches ordinaires pour la mobilisation de magistrats en vue de la
supervision du processus électoral conformément à la loi. Tayeb Louh a expli-
qué en marge de la plénière que son département avait «automatiquement »
entamé les démarches prévues par la loi qui prévoit une supervision directe
du processus électoral par des magistrats en plus  de la commission nationa-
le de supervision des élections, composée de magistrats, et une supervision
administrative du processus par des magistrats dans le cadre des commis-
sions administratives chargées de la révision des listes électorales.

N. I.

AFFAIRE KHALIFA BANK
Les procédures aboutiront 

à un procès public 
Le ministre de la Justice a affirmé que les procédures judi-

ciaires concernant l'affaire Khalifa Bank se poursuivent et abouti-
ront à un procès public conformément à la loi. L’affaire, dit-il, est
«devant la justice» et les procédures la concernant se poursui-
vent, expliquant qu’«il y a une loi, des procédures pénales et
d'autres dispositions prévues par le système législatif national qui
stipulent des procédures connues pour le déroulement de l'action
judiciaire. Dans l'affaire Khalifa Bank, ces procédures se poursui-
vent normalement et aboutiront à un procès public». N. I.
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